
LUNDI 18 DECEMBRE DE 17H A 19H
Au siège de SOHP, 17 rue Claude Monet

Pour information     :
- Le 21 novembre 2017, le préfet a écrit au Maire pour lui

rappeler ses obligations sur le rattachement de SOHP à l’EPT.
-  En  plus  de  l’illégalité  de  la  vente  puisque  faite  sans

l’autorisation du ministère,  la SEMISO n’a pas les moyens de
payer son achat d’environ 450 Million d’€uros.

Lors du conseil les administrateurs CNL et CGT demanderont à Mr
DEGLARGES, Président de SOHP, de soumettre  une délibération
annulant la vente de l’ensemble du parc immobilier de Saint-
Ouen Habitat Public à la SEMISO, et de rétablir dans leur statut
et fonction l’intégralité du personnel. 


